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PUBLICITÉ

Rachad Armanios

Sur un porteur en bois, un gar-
çon de 4 ans pénètre dans les bu-
reaux du service du Conseil mu-
nicipal.Accompagné d’autres ha-
bitants du kilomètre carré le plus
dense de Suisse, il remet une pé-
tition munie de 1300 signatures
réclamant une diminution du
trafic dans un périmètre déli-
mité par l’avenue Wendt, la rue
de Lyon, la route des Franchises
et celle de Meyrin. Le texte ré-
clame que l’avenueWendt passe
en zone 30.

«Entre 700 et 1000 logements
se sont dressés ces cinq, dix der-
nières années. D’autres grands
immeubles sont prévus, re-
lève Christophe Lenz, le père de
l’enfant messager. Les autorités
semblent s’intéresser à ce quar-
tier populaire quand il s’agit de
le densifier, mais pas pour amé-
liorer la qualité de vie.»

Or cette zone, qui compte trois
écoles et deux EMS, souffre du
trafic très important, induit par
l’augmentation du bâti, ajoute
Danya Stasius.

Mais ce que ces pétitionnaires
pointent surtout, c’est le tra-
fic de transit via les petites rues
pour éviter les bouchons sur les
grands axes.

L’été 2024, un radar didac-
tique a été placé sur l’avenue
Ernest-Pictet. Malgré un dos
d’âne, 22% des véhicules ne res-
pectaient pas les 30 km/h, avec
des vitesses dépassant parfois
même les 80 km/h, relève Chris-
tophe Lenz.

À ses côtés, Nicolas Vernier
propose au Canton des radars
pour sanctionner les contreve-
nants.

Nuisances sonores
Danya Stasius et sa fille Maé
vivent à la rue Soubeyran: «On
entend les moteurs rugir quand
les voitures passent à toute al-
lure», témoigne la mère. Sa fille
dit trembler quand des enfants
traversent la chaussée.

Les pétitionnaires demandent
des suppressions de places de
stationnement, en particulier
celles qui bouchent la vue aux
passages pour piétons. Le dan-

ger guette aussi dans les virages
entre l’avenueWendt et les rues
perpendiculaires.

Danya Stasius se méfie des
voies cyclables existantes, sur-
tout celles à contresens: «Je les
appelle les «à vos risques et pé-
rils.» Les habitants préconisent
ainsi des pistes sécurisées et
continues.

Selon la pétition, «l’avenue
Wendt ne fait partie ni de la
moyenne ceinture ni du réseau
routier structurant ou pénétrant.
Le passage à 30 km/h devrait
donc, selon la loi sur une mobi-
lité cohérente et équilibrée, être
favorisé.»

Ces habitants réclament en-
core des zones 20 ou piétonnes.
Ou des doubles sens uniques
(cul-de-sac depuis chaque côté)
pour éviter le transit, ainsi que
des interdictions d’accès au quar-
tier depuis l’avenue Wendt, la
route des Franchises et la rue
de la Servette. La pétition a fait
mouche, en particulier auprès

des aînés, qui craignent pour
leur sécurité.

Secteur appelé à évoluer
«Je rejoins les préoccupations sur
la nécessité d’apaiser ce quar-
tier qui m’est cher, puisque j’y
ai grandi», réagit Marjorie de
Chastonay, chargée du Dépar-
tement municipal de l’aména-
gement, des constructions et
de la mobilité. Elle rappelle que
le Conseil administratif plaide
pour une limitation générale à
30 km/h sur tout le territoire
communal, mais qu’il n’a pas
les compétences pour l’imposer.

La magistrate informe que le
secteur est appelé à évoluer ces
prochaines années. Son dépar-
tement conduit des études pour
pacifier les rues Soubeyran et
Edouard-Rod.

Plusieurs autres rues sont
concernées par des projets de
requalifications partielles, voire
complètes, dans le sillage du
déploiement des réseaux ther-
miques structurants des SIG,
ajoute-t-elle. Leur prochaine
progression doit se faire sur
l’avenue Wendt, conjointement
à la réfection des réseaux d’as-
sainissement municipaux et à
une réfection de la chaussée avec
un revêtement phonoabsorbant.

Enfin, «la Ville s’apprête à
lancer une révision de son plan
directeur des chemins piétons.
De nouveaux itinéraires apaisés,
desservant les écoles, sont d’ores
et déjà identifiés dans le quartier
des pétitionnaires.»

Que dit PierreMaudet? Le Dé-
partement de la santé et desmo-
bilités réserve sa réponse aux pé-
titionnaires. Selon nos informa-
tions, l’avenueWendt fait partie
des axes que l’État veut passer en
zone 30, mais de nuit. Une stra-
tégie qui a gagné une manche
auprès de la Chambre adminis-
trative. L’avenue pourrait aussi
être réaménagée pour le projet
de bus à haut niveau de service
Aéroport-Vernier.

Des habitants réclament que
l’avenueWendt passe en zone 30
Circulation Dans le carré le plus dense de Suisse, le trafic exaspère. Une pétition signée
par 1300 personnes demande des mesures entre la Servette et les Charmilles.

De gauche à droite (les adultes), Christophe Lenz, Maé Stasius, Nicolas Vernier et Danya Stasius,
venus remettre leur pétition dans les bureaux du service du Conseil municipal. Laurent Guiraud

Le conseiller d’État NicolasWal-
derva-t-il réussir à jouer lesmé-
diateurs dans la crise qui oppose
la Caisse de pension de Bâle-
Ville (PKBS) et les locataires des
numéros 35 à 43 du boulevard
Carl-Vogt, qui avaient tous reçu
leur congé pour cause de tra-
vaux en janvier dernier? Le Dé-
partement du territoire (DT) a en
tout cas annoncé ce que le pro-
priétaire de l’immeuble et l’Aslo-
ca, qui représente les locataires,
se sont entendus sur «des lignes
directrices».

Ce préaccord permettrait de
«mener les travaux de rénova-
tions des bâtiments tout en pré-
servant les intérêts des locataires
pendant et après les travaux, ain-
si que le parc immobilier répon-
dant au besoin prépondérant de
la population», communique-t-il.
La PKBS et l’Asloca doivent en-
core présenter ces orientations
devant leurs assemblées res-
pectives.

Composé des représentants
des deux parties, un groupe de
travail se penchera sur trois élé-
ments de ce dossier: le reloge-
ment des locataires pendant les
travaux, leur réintégration après
ces mêmes travaux ainsi que les
conditions de bail et en particu-
lier la question des loyers.

«Nous avons fixé un calen-
drier de travail avec la volon-
té de boucler les négociations
d’ici à la fin du mois de juin,
précise Christian Dandrès, ju-
riste de l’Asloca. La dynamique
est positive.»

Le DT affirme que «ces lignes
directrices prouvent qu’il est

possible dans notre canton de
concilier rénovations énergé-
tiques, patrimoniales ou sécu-
ritaires avec la préservation des
intérêts des locataires». Et Nico-
las Walder de commenter: «Les
locataires ne doivent pas être la
variable d’ajustement des ambi-
tions énergétiques, ni faire les
frais du dynamisme de notre
canton.»

Fortemobilisation
Cette affaire de résiliation mas-
sive de baux avait provoqué
beaucoup de remous à Genève,
avec une mobilisation qui a dé-
passé le cadre des immeubles
concernés. Elle avait donné lieu
à une manifestation et vu l’en-
gagement d’élus pour dénoncer
la méthode.

Nombre de locataires, ins-
tallés de longue date, paient un
loyer modeste. Certains d’entre
eux, approchés par la «Tribune
de Genève», se battent pour re-
trouver un logement au même
prix ou, mieux encore, revenir
dans leur appartement.Mais avec
quel loyer? Telle sera la question
cruciale.

Enmarge de cette annonce de
préaccord, le DTa également pris
la décision de durcir les condi-
tions d’octroi des autorisations
de construire pour démolitions
ou rénovations en exigeant un
plan précis et complet protégeant
les locataires. Au risque sinon
pour les propriétaires de se voir
refuser l’autorisation.

Cathy Macherel
Léa Frischknecht

Au boulevard Carl-Vogt,
un accord est proche
Logement Les travaux pourraient être menés
en préservant les intérêts des locataires.

Les allées 35 à 43, où les résidents et commerçants ont tous reçu leur
congé en janvier dernier pour cause de rénovation totale. Laurent Guiraud

Conflit au Moyen-Orient Jean-Fran-
çois de Saussure, à la tête de Ge-
nèveAéroport, est optimisme en
ce qui concerne le trafic aérien de
cet été. Face aux turbulences géo-
politiques et économiques, le di-
recteur annonce aussi à la RTS un
virage stratégique: abandonner
la course au volume au profit de
liaisons à haute valeur ajoutée.

L’établissement travaille ac-
tuellement à l’ouverture de nou-
velles routes vers Singapour,To-
ronto et São Paulo.

La guerre au Moyen-Orient
a frappé durement Cointrin en
raison de ses nombreuses liai-
sons avec cette région. Les pertes
hebdomadaires, initialement es-
timées à 650’000 fr., ont été ré-
duites à 80’000 fr. Le Moyen-
Orient ne représente que 6% des
vols au départ de Genève, sur un

total de 14% de liaisons intercon-
tinentales.

Jean-François de Saussure se
montre confiant pour l’été: «Les
réservations sont très bonnes.»
Les transits autrefois assurés via
leMoyen-Orient ont été reportés
sur des vols directs.

L’Aéroport fait en outre face
à un défi structurel: la crise des
organisations internationales.
Entre 10 et 15% des 32’000 fonc-
tionnaires internationaux ont
perdu ou perdront leur emploi,
ce qui pèse sur la fréquentation.
Le directeur tempère néanmoins:
«Les conférences internationales
à Genève ne faiblissent pas, plus
de 5000 par année, et ça, ça se
maintient.»

Par ailleurs, aucune pénurie
de kérosène n’est anticipée cet
été. (CBE)

Le directeur de Genève Aéroport
semontre confiant pour cet été

«Je rejoins les
préoccupations
sur la nécessité
d’apaiser ce
quartier qui
m’est cher, puisque
j’y ai grandi.»
Marjorie de Chastonay
Chargée du Département de
l’aménagement, des constructions
et de la mobilité de la Ville
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Judith Monfrini

Caran d’Ache vient d’être primé
pour son inclusivité par les Éta-
blissements publics pour l’in-
tégration (EPI), une institution
subventionnée par l’État et dont
le but est d’inclure les personnes
en situation de handicap psy-
chique ou physique. L’entreprise
familiale genevoise emploie une
dizaine de personnes dans un
atelier protégé à Thônex et une
septantaine dans les locaux de
l’EPI à la Pallanterie.

Philippe Bermond, chef du
secteur conditionnement, nous
guide pour la visite. Dans ce bâ-
timent de l’EPI consacré presque
entièrement à Caran d’Ache, l’es-
pace est vaste et très lumineux
grâce à de larges baies vitrées.
Les employés s’affairent à leur
tâche.

Les premières places de travail
sont occupées par des personnes
en réinsertion professionnelle.
«Elles sont envoyées par l’Office
cantonal de l’emploi ou l’Hospice
général, et il s’agit d’évaluer leur
employabilité, détaille Philippe
Bermond. Leur passage leur per-
met de se remettre en selle, de te-
nir les horaires et de respecter les
consignes.»

Les deux espaces suivants ac-
cueillent les personnes en situa-
tion de handicap physique ou
psychique issues des EPI. Elles
sont entre 50 et 70, employées
à des taux variables, entre 30 et
80%. «Certains peuvent effectuer
une tâche du début à la fin, tandis
que pourd’autres le travail est di-
visé en tâches simples et immé-
diatement accessibles, afin que
chacun puisse contribuer à la ré-
alisation des produits.»

Concentration et dextérité
Floriane doit empaqueter des
pastilles de peinture dans du
carton préplié. Une tâche qui
exige concentration et dextéri-
té. «Il faut de la patience, recon-
naît-elle en souriant,mais j’aime
bien empiler les pastilles toute
seule, je suis tranquille.» Elle
est entourée d’autres collègues
autonomes, à l’instar de Fabian,

qui met en boîte des cartouches
de stylos, dans un sens précis,
puis colle des étiquettes. Quant
à Anima, il emballe des fusains
avec des gants. Chacun occupe
ces différents postes individuels
en alternance.

Tous sont sous la supervision
de Michaël Padilla, assistant so-
cioprofessionnel, qui se charge
également de la réception de la
marchandise et de sa livraison.
Accompagner les personnes est
très valorisant, estime-t-il. «Les
personnes changent entre lema-
tin et l’après-midi, mon travail
consiste à les rassurer, à parler
de tout et de rien, mais aussi à
les aider à se concentrer.»

Comme le souligne Philippe
Bermond, il est essentiel que
les employés suivent un ca-
hier des charges précis. «Une
non-conformité dans une com-
mande de 1800 étiquettes peut
avoir des conséquences impor-

tantes. Cette année, nous avons
renforcé les contrôles.»

«Plus de place à l’humain»
Dans la salle du fond, plusieurs
employés se partagent le tra-
vail, les uns mettent trois ou six
feutres de différentes couleurs
en boîte, d’autres vérifient la
conformité de la sélection à l’aide
d’un tuteur. Certains se chargent
de la confection des étiquettes
ou de l’emballage. «Les proces-
sus d’automatisation ont dû être
adaptés pour laisser une place à
l’humain», relève le chef de sec-
teur conditionnement de la Pal-
lanterie.

En mars, 180 entreprises ge-
nevoises se sont vu décerner,
pour la première fois, la distinc-
tion Partenaire inclusif EPI. Ca-
ran d’Ache a reçu, elle, le Prix
Coup de cœurOr pour son enga-
gement particulièrement exem-
plaire. Ce prix récompense trois

pôles complémentaires, l’accom-
pagnement, la contribution éco-
nomique et l’engagement pour
l’inclusion.

PourCaroline Charpier, direc-
trice générale de Caran d’Ache,
l’adéquation entre le discours et
la réalité est primordiale. «Voi-

là plus de trente-cinq ans que
notre entreprise est engagée so-
cialement et environnementale-
ment. Il y a seize ans, un atelier
protégé a été intégré sur notre
site àThônex et nous en sommes
très fiers, c’était presque une évi-
dence.Notre responsabilité s’ex-
prime vis-à-vis de tout type de
population.»

L’intérêt de collaborer avec les
EPI est aussi économique, recon-
naît la directrice. Pour l’entre-
prise familiale, la pérennité a du
sens, tout comme la notion d’ar-
tisanat, surtout pour l’emballage.
«Cette collaboration nous per-
met de concilier savoir-faire et
flexibilité.Nous parvenons à an-
ticiper nos productions, malgré
le manque de visibilité sur notre
portefeuille de commandes, qui
dépasse rarement quelques se-
maines.»

Un projet d’atelier protégé
est à l’étude dans le domaine

de la production, qui regroupe
90 métiers. Une pluralité de sa-
voir-faire aussi divers que la
chimie, le bois, le métal, le lai-
ton ou l’aluminium.

Les EPI collaborent avec 700
à 800 entreprises dans le canton
dans le cadre de petits, moyens
ou grandsmandats. Pour la pre-
mière fois cette année, la distinc-
tion Partenaire inclusif EPI a été
décernée à 180 entreprises, dont
Caran d’Ache.

«C’est un label plus qu’un prix,
préciseMagali Ginet Babel, direc-
trice générale des EPI. Il célèbre
les collaborations et montre aux
entreprises que leur action est
très utile. Son but est de les in-
citer à faire davantage et à sus-
citer des vocations. Demodestes
initiatives peuvent avoir un fort
impact.»

Emplois au rabais?
La directrice souligne encore
que l’intégration des collabora-
trices et collaborateurs en em-
ploi adapté est importante pour
la santé mentale.

«Participer à la société, avoir
une activité, se déplacer au tra-
vail est essentiel, certains se ré-
jouissent de prendre leur pause à
la cafétéria, d’autres de faire des
choses utiles et de ne pas ser-
vir à rien.»

La subvention allouée par
l’État ne favorise-t-elle pas la
création d’emplois au rabais?
Magali Ginet Babel répond par
la négative. «Il s’agit de places
de travail adaptées permettant
à chacune et chacun de prendre
part à la société. C’est d’ailleurs
la devise des EPI. Une personne
qui n’a pas d’activité voit sa san-
té se détériorer, l’effort sociétal
en vaut donc la peine.»

Elle ajoute qu’aux EPI, les col-
laborateurs sont payés à l’heure;
plus leurs compétences s’af-
finent, plus ils sont rémunérés.
«Travailler est un choix pour
les personnes avec une rente AI.
Cette activité leur permet de
compléter leurs revenus tout en
renforçant leur autonomie et leur
participation à la vie sociale»,
conclut la directrice.

Le fabricant de crayons Caran d’Ache
a été sacré champion de l’intégration
Distinction L’entreprise familiale reçoit une récompense pour son aptitude à collaborer avec les personnes en situation de handicap
physique ou psychique. Le prix a été décerné par une institution subventionnée par l’État pour promouvoir l’inclusivité dans le canton.

L’espace de travail partagé aux Établissements publics d’intégration de la Pallanterie. Joël Lucas

«Il s’agit de
places de travail
adaptées
permettant
à chacune
et chacun de
prendre part
à la société.»

Magali Ginet Babel
Directrice générale des EPI

La Fondation d’art dramatique
(FAD), qui chapeaute le théâtre de
la Comédie de Genève, souhaite
négocier la sortie de l’actuelle di-
rectrice Séverine Chavrier, dans
un contexte de crise qui ébranle
l’institution depuis octobre der-
nier.

Dix jours après avoir annoncé
«mettre fin aux relations de tra-
vail» avec Séverine Chavrier, que
des employés accusent demana-
gement toxique, la FAD vient en
effet d’adresser une proposition
à son conseil.

Me Daniel Kinzer, qui repré-
sente la FAD, a proposé à Me Ro-
main Jordan, conseil de la di-
rectrice, de recourir à une mé-
diation. Il invite ainsi la défense
de Séverine Chavrier à proposer
trois noms demédiateurs asser-

mentés dans le canton, à choisir
dans une liste officielle.

«Il s’agit d’essayer de se
mettre d’accord sur les para-
mètres de cette sortie, explique
Philippe Juvet, président de la
FAD. Cela comprend des aspects
financiers,mais pas uniquement.
Et toujours dans le cadre du droit
du travail.»

Pour rappel, la directrice n’est
pas licenciée, car elle se trouve
actuellement en arrêt maladie.

Diffusion de l’audit interdite
Cette proposition intervient
trois jours après que le Tribunal
de première instance a débou-
té l’avocat de Séverine Chavrier,
qui demandait des mesures su-
perprovisionnelles visant l’an-
nonce de la FAD sur la fin des

rapports de travail avec la direc-
trice ainsi qu’un démenti formel.
Le tribunal ne l’a pas suivi dans
cette demande.

Pour rappel, le 8 mai, la jus-
tice avait en revanche donné
raison à ce même avocat en im-
posant le gel de la diffusion du
contenu de l’audit RH de la FAD,
que Tamedia, éditeur de ce jour-
nal, n’a donc pas pu dévoiler. Ce
que Me Jordan salue: «Le tribu-
nal considère que sa première
ordonnance est suffisante, son
interprétation nous convient»,
réagit-il.

L’affaire de la Comédie conti-
nuera de faire parler mardi soir,
puisque le Conseil municipal de
la Ville de Genève doit exami-
ner le rapport de la Commission
des arts et de la culture (CARTS).

Dans ce contexte tendu, le
Syndicat suisse romand du spec-
tacle (SSRS) a adressé une lettre
à l’ensemble des élus genevois.
Il les appelle à un «examen plei-
nement éclairé, responsable et
tourné vers l’intérêt général». Le
syndicat regrette que les conclu-
sions de l’audit RH ne puissent, à
ce stade, être rendues publiques
en raison des procédures judi-
ciaires en cours.

Une situation qui, selon lui,
«prive les élus d’une vision com-
plète des éléments entourant
cette crise». Le syndicat insiste
enfin sur la nécessité de proté-
ger la parole des collaborateurs
ayant témoigné.

Les employés font d’ailleurs
entendre leur voix par la copré-
sidente de la commission du

personnel, qui s’exprime pour
la première fois dans ce qui
était au départ une «banale crise
managériale», selon Cassandre
Lanfranchi.

Ils rejettent les accusations
selon lesquelles les témoignages
recueillis dénonçant l’attitude
de Séverine Chavrier seraient
anonymes. «Évidemment, nous
connaissons les noms des per-
sonnes qui ont osé témoigner.
L’anonymisation était nécessaire
pour les protéger.»

Manque de neutralité?
La coprésidente conteste éga-
lement les critiques selon les-
quelles les reproches adressés
à la direction s’expliqueraient
par des considérations de genre
ou de nationalité. «C’est abso-

lument faux. Une grande par-
tie des employés de la Comédie
est aussi française. Et l’affaire
Lupa montre bien, sans compa-
raison autre, qu’il ne s’agit pas
d’une question d’homme ou de
femme.»

La commission du personnel
attend désormais les conclusions
de l’audit RH, lequel a permis, se-
lon elle, à toute personne souhai-
tant s’exprimer – employés en
souffrance comme soutiens de
Séverine Chavrier – de le faire.
Elle suivra le débat municipal,
tout en exprimant des réserves.
«Le rapport de la CARTS n’est
pas neutre. Nous avons le sen-
timent d’avoir été mis en cause
plutôt qu’écoutés.»

Lorraine Fasler

La Fondation d’art dramatique cherche une sortie négociée avec Séverine Chavrier
Crise à la Comédie La FAD a proposé unemédiation. En parallèle, les employés et un syndicat s’inquiètent du débat au Municipal.


